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Ordre du jour

- Désignation du secrétaire de séance 

- Approbation du procès-verbal du 04 juillet 2020
- Approbation du procès-verbal du 10 juillet 2020
- Approbation du procès-verbal du 15 juillet 2020

- Compte-rendu des décisions prises en vertu de la délégation du conseil municipal 

1 - Conseil – Commission Communale des Impôts Directs 

2 - Grands Projets – Action Cœur de Ville – Opération de Revitalisation du Territoire 

3 - Grands Projets – Carto-Rhin – CITIVIA – CRAC 2019 

4 - Finances – Noël Bleu 2018 – Facturation consommations électriques 

5 - Finances – Accord-Cadre – Fourniture énergie électrique et gaz naturel 

6 - Finances – Autorisations de Programme et Crédits de Paiement – Modifications 

7 - Finances – Budget principal 2020 – Décision modificative n°2 

8 - Finances – Budget annexe 2020 – Gendarmerie – Décision modificative n°2 

9 - Finances – Budget annexe 2020 – Réhabilitation des friches – Décision modificative n°2 

10 - Finances – Taxe locale sur la consommation finale d’électricité – Modalités de gestion 

11 - Finances – Mécénat – Convention type 

12 - Finances – Amortissements des biens – Modalités 

13 - Foncier – Cession terrain - 12 Route d’Issenheim (ex. filatures Frey)

14 - Urbanisme – Ravalement de façades – Attribution de subventions 

15 - Travaux – Voirie – Conventionnement 

16 - Culture – Règlement intérieur et nouveaux horaires – Musée Deck 

17 - Culture – Avenant convention – Les Dominicains de Haute-Alsace 

18 - Personnel communal – Modification du tableau des effectifs 

19 - Personnel communal – Indemnités rupture conventionnelle – Instauration 

20 - DIVERS
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3 

1. CONTEXTE 

A. Données synthétiques de l’OPERATION 
1. DONNEES SYNTHETIQUES DE L'OPERATION

DONNEES CONTRACTUELLES

Nom d'opération CartoRhin 050

Collectivité Ville de Guebwiller

Signature de la concession /convention
Echéance 7 ans

Avenant n°1

PROCEDURES ADMINISTRATIVES ET FONCIERES

Création de la ZAC
Arrêté de DUP
Dossier de réalisation
Echeance DUP
Permis d'aménager 17 avril 2019

PRESTATAIRES PRINCIPAUX

Urbaniste/Architecte conseil
Maître d'œuvre technique
Notaire
Coordinateur SPS REAL BATI

Géomètre
Autres : …………………

PROGRAMME

prévision 

d’origine

nouvelle  

prévision

réalisé 

(en cumul)

à réaliser 

(cumul)
Surfaces totales à aménager 12 300 m² 12 300 m²  m² 12 300m²
Surfaces totales cessibles
Surface de plancher logements neufs/rénovés 5 020 m² 3 180 m²  m² 3 180 m²
Surface de plancher bureaux  m²
Surface de plancher artisanales et industrielles
Surface de plancher commerce, hôtellerie m² 249 m²  m² 249 m²
Surface de plancher totale 3 429 m²  m² 3 429 m²
Equipements voirie, espaces verts
Equipement superstructure Sans Objet

DONNEES FINANCIERES GLOBALES EN K€

prévision 

d’origine

nouvelle 

prévision

réalisé 

(en cumul)

à réaliser 

(cumul)
avancement

Cessions/Locations 904 617 0 617 0%
- logements
- bureaux 0%
- artisanat et industrie
- commerce et hotellerie
Investissements 1 953 2 477 1 125 1 352 45%
- études 163 234 106 128 45%
- acquisitions 275 304 304 0 100%
- travaux 1 515 1 939 715 1 224 37%
Bilan collectivité
Participation de la Collectivité 1 250 1 827 600 1 227 33%
Valeur des équipements publics 1 158 2 107 760 1 347 36%

2. CHIFFRES CLES

EFFETS LEVIER

réalisé 

(en cumul)

à réaliser 

(cumul)

Nombre de logements générés (ventes)                    -                      37   

Dont logements sociaux                    -     

Nombre d'emplois générés 0 10

Investissements générés en € 0 10 574 400

Principales implantations ou investissements

CHIFFRES CLEFS

Périmètre de la concession 12 300

Périmètre de ZAC
Objectif OPAH
Objectif ORI
Patrimoine immobilier 
Nombre d'entreprises

12 mai 2017

11 mai 2024

Sans Objet

so

JDBE

so

904

à désigner

617

SORTONS DU BOIS

M° WALTMANN

so

6170

so

so
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B. Historique - Phases clefs 
 
Par délibération de son Conseil Municipal en date du 05 avril 2017, la Ville de Guebwiller a confié à 
CITIVIA une concession pour reconversion du site Cartorhin à Guebwiller. La convention 
correspondante a été signée en date du 12 mai 2017. 
 
Rappel des objectifs :  

- transformer un ensemble constitué d’une friche industrielle et de bâtiments vétustes ; 
- réorganiser les voiries et les stationnements pour proposer un espace public qualitatif en 

donnant une place au piéton ; 
- dégager du foncier pour du logement et de l’activité, type restauration en particulier. 

 
 

C. Situation administrative 
 
 
Dossier d’autorisation 
 
Cette opération fait l’objet de permis de démolir et d’un Permis d’Aménager ; des demandes de 
Permis de Construire seront réalisées par les opérateurs qui se porteront acquéreurs des droits à 
construire des différents bâtiments prévus sur le plan guide. 
 

1. Permis de démolir 

- 14 rue des Remparts – Habitation ville – arrêté du 16/03/2018 
- 9 rue de l’hopital – ancien cinéma - arrêté du 17/05/2018 
- 19 rue Grosjean – Bruzzese – arrêté du 17/05/2018 
- Rue Jules Grosjean – Hangar ville – arrêté du 12/06/2018 
- 1 rue Jules Grosjean – IEAC – arrêté du 12/06/2018 

2.  Permis d’aménager  

Le permis d’aménager a été obtenu le 17 avril 2019.  
 
Un riverain du projet a déposé un recours contre ce permis auprès du tribunal administratif de 
Strasbourg le 13 décembre 2019.  
Citivia et la commune de Guebwiller ont déposé leurs mémoires en défense respectivement les 6 
mars et 16 mars 2020.  
 
Le recours a été rejeté par le tribunal (ordonnance en date du 7 avril 2020) aux motifs que le 
requérant n’a pas produit son titre de propriété et qu’il n’a pas notifié son recours à la commune de 
Guebwiller et à CITIVIA dans le délai imparti.  
A ce jour le requérant n’a pas interjeté appel de cette ordonnance devant la cour administrative 
d’appel de Nancy. 
 

II. AVANCEMENT & PROGRAMMATION 

A. Cessions  

1. Prix de cession & surfaces à commercialiser  

Suite aux études préalables et à l’élaboration du schéma d’aménagement et du plan de composition 
urbaine, l’objectif est de générer 5 programmes distincts totalisant 37 logements et des activités 
commerciales et de service. 
 
Le prix moyen de cession est estimé à 180 € HT/m² de surface de plancher. 
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2. Cession réalisée en 2019 

Il n’y a pas eu de cession au cours de l’année 2019. 

3. Cessions prévues en 2020 

Les contacts en cours avec un promoteur (FL Résidences) devraient aboutir à la signature d’une 
promesse synallagmatique de vente en 2020 sur le lot N°3 (13 logements et Commerces/services en 
rez-de-chaussée). 
 

4. Moyens de commercialisation 

CITIVIA assure avec son équipe commerciale interne des contacts directs avec des promoteurs locaux 
présents sur le marché guebwillerois ainsi qu’avec d’autres opérateurs présents sur le secteur de la 
communauté de commune et au-delà.  
 
Des panneaux de commercialisation 4x3 seront mis en place après une 1ère phase de travaux qui 
permettra de donner une meilleure visibilité du projet sur le site.  
 
Le site Internet de CITIVIA est alimenté avec les différents terrains disponibles Un dossier de 
commercialisation est également réalisé.  
 
En outre, différents moyens pourront être mis en œuvre : 

• Diffusion d’annonces sur Leboncoin et LogicImmo ;  

• Participation au salon de l’immobilier de Mulhouse. 
 
Les 1ers contacts ont déjà été établis avec 3 opérateurs intéressés et des discussions sur un des 
projets sont déjà très avancées. 
 
 
 

B. Subventions 
 
Une subvention ayant fait l’objet d’un arrêté en date du 07/09/2016 a été obtenue par la ville de 
Guebwiller auprès de l’Etat au titre du Fonds de Soutien Investissement pour une somme de 162 927€. 
Cette subvention a été versée directement à la ville sur la base des factures de travaux acquittées 
par CITIVIA.  
Le reversement de cette subvention devra faire l’objet d’une participation de la ville à CITIVIA. 
 
CITIVIA a par ailleurs obtenu une subvention auprès de la Région Grand Est le 05/11/2018 au titre du 
traitement et de la requalification des friches pour une somme de 374 954 €. 
 
 
 

C. Participations 

1. Participations approuvées 

Une participation de la Ville de Guebwiller est prévue au contrat de concession pour un montant total 
de 1.250.000 €, à laquelle s’ajoute une participation complémentaire de 194 K€ approuvée lors du 
CRAC 2018, soit 1 444 000 € au global. 
 

2. Participation à approuver 

Afin d’équilibrer les comptes de l’opération, il est proposé d’approuver une participation d’équilibre 
supplémentaire de 382 927 €. 
 
Cette participation est essentiellement due : 
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• A une augmentation du poste études de 50 K€HT (prise en compte des études de variantes et 
options qui ont été nécessitées pour la mise au point du projet ainsi que pour tenir compte de 
sa complexité) ; 

• A une augmentation de 164 K€HT des coûts liés aux surcoûts de mise en état des sols 
(désamiantage, réfections des avoisinants) et d’aménagement des espaces publics liés au 
phasage plus complexe des travaux. 

• La restitution des 162 927 € de subventions FSI, perçues par la ville de Guebwiller. 
 
Le calendrier de versement de cette participation pourrait être le suivant : 

- 55 000 € en 2021 
- 110 000 € en 2022 
- 110 000 € en 2023 
- 107 927 € en 2024 

 

D. Maitrise foncière 

1. Terrains privés 

CITIVIA a acquis en 2018 la propriété en indivision située au 19 rue Jules Grosjean. 
 
Il n’est pas prévu d’autres acquisitions de terrains privés. 
 

2. Terrains collectivité 

 
CITIVIA devra acquérir auprès de la Ville de Guebwiller l’ensemble des emprises dont elle est 
propriétaire, nécessaires au projet. Il est actuellement prévu l’acquisition de 15 parcelles.  
Certaines de ces emprises, classées en domaine public devront faire l’objet d’une procédure de 
déclassement. 
 
 

E. Etudes 

1. Etudes réalisées en 2019 

Mission d’urbaniste et architecte conseil :  

• Examen, conseil sur les projets d’espaces publics 
 
Maîtrise d’œuvre des aménagements :  

• Etudes AVP 1ère phase parking P1 

• Etudes PRO à AOR 1ère phase parking P1 
 
Maîtrise d’œuvre démolition : 

• Etudes DET à AOR travaux de démolition 

• Etudes PRO à DET travaux de démolition 

2. Etudes à réaliser en 2020 

Les prestataires intellectuels poursuivent la réalisation de leurs missions :  
 
Mission d’urbaniste et architecte conseil :  

• Examen, conseil sur les projets d’espaces publics 

• Examen, conseil sur les projets immobiliers 
 
Maîtrise d’œuvre des aménagements :  

• Etudes AOR pour le parachèvement des travaux du parking P1 
 
Maîtrise d’œuvre démolition : 

• Etudes DET à AOR travaux de démolition de l’IEAC 
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Mission d’étude d’un parking en ouvrage : 

• Etude de faisabilité technique et financière 
 
Missions juridiques : 

• Conseil et suivi de la procédure du recours contre le permis d’aménager. 
 

F. Travaux  
 

1. Travaux réalisés en 2019 

Réalisation des travaux du parking P1 (hors espaces verts, éclairage public et parachèvements). 
Désamiantage et démolition de l’ancien cinéma. 
Désamiantage de l’IEAC. 

2. Travaux à réaliser en 2020 

Travaux de finitions du parking P1 (espaces verts, éclairage public, couche d’enrobé définitive, 
travaux de serrurerie métallique). 
Déplacement du Poste de transformation CartoRhin rue des remparts. 
Démolition du bâtiment IEAC 
 

3. Remise d’ouvrage 

Les ouvrages seront remis à la collectivité et aux concessionnaires au fur et à mesure de leur 
réception et mise en service. La remise du parking P1 devra donc être engagée prévisionnellement au 
3ème trimestre 2020. 
 
 

G. Financement 
 

1. Emprunts en cours  

Un emprunt remboursable sur 6 ans a été souscrit et débloqué en 2019 auprès de la Caisse d’Epargne. 
Il est garanti à hauteur de 80% par la collectivité. 
 

2. Emprunts à souscrire 

Un deuxième emprunt remboursable sur 4 ans a été souscrit auprès de la Caisse d’Epargne en 2019 
mais dont le déblocage est programmé courant 2020. Il est également garanti à hauteur de 80% par la 
collectivité. 
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III. ANALYSE ET PERSPECTIVES 

A. Analyse 
 
Ce projet de transformation d’une zone attractive en plein cœur de ville doit concilier des objectifs 
variés et parfois concurrents :  

• le fonctionnement urbain, pour assurer un accès satisfaisant aux usagers, piétons, cyclistes, 
automobilistes, livreurs, services publics,  

• des stationnements en nombre suffisant pour les habitants, les visiteurs, les clients des 
commerces et du cinéma, 

• un cadre architecturale historique (mairie, synagogue, …), 

• la volonté d’intégrer un nombre suffisant de logements et de services pour renforcer 
l’attractivité du centre-ville. Dans ce contexte, le projet urbain constitue un compromis 
entre la place de la voiture, la libération d’espaces piétons qualitatifs et la possibilité de 
réaliser des programmes de constructions pour du logement et de l’activité (commerce, 
restauration, …). 

 
A ce stade de l’opération, la conception urbaine est définie, les acquisitions foncières ont été 
réalisées et les travaux de démolition sont quasiment achevées. Les enjeux financiers du projet ont 
évolué. Cette évolution nécessite d’augmenter la participation de la collectivité de 1 012 K€, dont 
163 K€ correspondant au remboursement à l’aménageur de la subvention FSI perçue par la Ville au 
titre des travaux réalisés soit une participation nette de :  
 
Cette augmentation se justifie par les évolutions suivantes : 
 

LES CHARGES :   K€ HT 

 Etudes Le poste étude est redimensionné pour permettre la prise en 
compte de la complexité du projet (phasage des travaux, mise au 
point de la conception urbaine, intervention du paysagiste au côté 
du Maitre d’œuvre VRD pour prendre en compte les exigences liées 
au site et mises en avant en particulier par l’ABF) qui s’est entre 
autres traduit par une longue phase de mise au point du plan de 
composition du projet tout au long de l’année 2018.  

 
 

 
+50 

 Travaux Le budget travaux a été augmenté en raison des surcoûts de mise en 
état des sols (désamiantage, coûts de réfection des avoisinants) et 
de la complexité du phasage du projet. 

+ 164 

 Rem. 
Aménageur 
et frais 
financiers 

Prise en compte des études et travaux supplémentaires par 
application des taux contractuels et des taux d’emprunts 

+ 6  

  TOTAL CHARGES  : 220 K€ HT 

Cette évolution à la hausse des charges est compensée partiellement par une augmentation des produits : 

LES 
PRODUITS :  

 K€ HT 

 Subventions  Perception de la subvention FSI directement par la ville de 
Guebwiller 

 
 

- 163 

  TOTAL PRODUITS  - 163 K€ HT 

  TOTAL GLOBAL 383 K€HT 
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B. Perspectives 
 
Durant l’année 2020 le dernier bâtiment sera démoli et les travaux du parking P1 seront achevés. 
Cette première phase de travaux marque concrètement le démarrage de l’opération et a donné un 
signal aux promoteurs et investisseurs. 
 
L’opportunité de la réalisation d’un parking en ouvrage sera à étudier en 2020. CITIVIA a engagé fin 
2019 une étude de faisabilité technique et financière de la réalisation d’un parking en silo sur le 
périmètre du parking P3. Cette étude, qui sera achevée et présentée au 1er trimestre 2020, doit être 
complétée par une étude de qualification des besoins en stationnement sur le centre-ville de 
Guebwiller. Cette étude de qualification, menée en directe par la ville de Guebwiller, permettra de 
finaliser les propositions techniques et financières de CITIVIA quant à la réalisation d’un parking en 
ouvrage sur le secteur Cartorhin. 
 
Les 1ers contacts noués avec plusieurs promoteurs sont très encourageants et montrent la pertinence 
de l’opération quant à son opportunité et quant à sa conception. L’avancement actuel des études et 
des discussions avec l’opérateur réservataire du lot 3 permettent de prévoir la signature d’un 
compromis de vente en 2020 avec comme perspective un démarrage des travaux en 2021.  
Il conviendra, au préalable de cette cession, d’avoir finalisé et statué - sur le financement et la 
réalisation - d’un parking en ouvrage sur ce secteur. 
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ETATS ET ELEMENTS CARTOGRAPHIQUES 
 

A.1. CESSIONS 
A.2. PLAN DES CESSIONS 
 
B SUBVENTIONS & PARTICIPATIONS 
 
C.1.a ACQUISITIONS PRIVEES 
C.1.b ACQUISITIONS COLLECTIVITE 
C.2. PLAN DES ACQUISITIONS 
 
D.1. EQUIPEMENTS PUBLICS 
D.2. PLAN DES TRAVAUX 
 
E EMPRUNTS 
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A.1.  CESSIONS

Réf. parcelle 

(îlot ou eddv)
Acquéreur Nature

Date - Acte 

de Vente

Surface 

foncière
SDP Prix K€ Commentaire

Total 0 0

Réf. parcelle 

(îlot ou eddv)
Acquéreur Nature

Date - Acte 

de Vente

Surface 

foncière
SDP Prix K€ Commentaire

Lot 1 Logts + commerces 2023 819 147

Lot 2 Logts + commerces 2022 769 138

Lot 3 Logts + commerces 2021 1 199 216

Lot 4 Logements 2023 407 73

Lot 5 Logements 2024 235 42

Total 3 429 617

TOTAL 3 429 617

CESSIONS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2019

CESSIONS - STOCK / RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2019
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B. 1.  PARTICIPATIONS

Objet Financeur Date de la Montant

convention en k€

Participation équipements publicsVille de Guebwiller 12/05/17 600

Total 600

Objet Financeur Date de la Valeur 

convention en k€

Paticipation équipements publics Ville de Guebwiller 12/05/17 650

Participation complémentaire Ville de Guebwiller CRAC 2018 194

Participation Coûts 

supplémentaires Ville de Guebwiller CRAC 2019 220

Participation/FSI - Subvention 

reçue directement par la Ville de 

Guebwiller
Ville de Guebwiller

CRAC 2019 163

Total 1 227

Total GENERAL 1 827

 PARTICIPATIONS  - REALISE AU 31 DECEMBRE 2019

 PARTICIPATIONS  - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2019
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B.  2.  SUBVENTIONS 

Objet Financeur Date de la Montant

convention en k€

Traitement et requalification des friches Région Grand Est 05/11/2018 133                                    

Total 133                                    

Objet Financeur Date de la Valeur 

convention en k€

Traitement et requalification des friches Région Grand Est 05/11/2018 242                                    

Total 242                                    

Total GENERAL 375

SUBVENTIONS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2019

SUBVENTIONS  - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2019
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C.1.a  ACQUISITIONS PRIVEES

Réf. Vendeur Nature Date Surface SHON Prix 

parcelle de l'acte en m² en m² en k€

03 n°15 Indivision BRUZZESE Bât. Logements 19/12/2018 128              300 

Total 300 

Réf. Vendeur Nature Statut Surface SHON Prix 

parcelle en m² en m² en k€

Total -                  -                

300

ACQUISITIONS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2019

ACQUISITIONS - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2019

Total GENERAL
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C.1.b  ACQUISITIONS COLLECTIVITE

Réf. Vendeur Nature Date Surface SHON Prix 

parcelle en m² en m² en k€

Total 0 0

Réf. Vendeur Nature Statut Surface SHON Prix 

parcelle en m² en m² en k€

212 Guebwiller LOT 1 et 2 258

213 Guebwiller LOT 1 et 2 313

217 Guebwiller LOT 1 275

218 Guebwiller LOT 1 47

131 Guebwiller LOT 2 15

215 Guebwiller LOT 2 28

216 Guebwiller LOT 2 118

219 Guebwiller LOT 2 20

220 Guebwiller LOT 2 5

129 Guebwiller LOT 3 53

307 Guebwiller LOT 3 et 4 941

417 Guebwiller LOT 3 2832

309 Guebwiller LOT 4 2142

311 Guebwiller LOT 4 79

120 Guebwiller LOT 5 547

Total 7 673 0

Total GENERAL 0

ACQUISITIONS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2019

ACQUISITIONS - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2019
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PLAN DES ACQUISITIONS 
 

 
TERRAINS COLLECTIVITE : 
 ACQUIS 
 A ACQUERIR 
 
TERRAINS PRIVES 
 ACQUIS 
 A ACQUERIR 
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D.1.  EQUIPEMENTS PUBLICS

Réf. Nature Avancement Valeur H.T.

 % en k€

Parkings, voiries et autres espaces publics 36% 2019 à 2024 760                               912

Total 760 912

Réf. Nature Programmation Valeur H.T.

 (année) en k€

Parkings, voiries et autres espaces publics 64% 2019 à 2024 1 347                            1 616

Total 100% 1 347 1 616

Total GENERAL 2 107 2 528

EQUIPEMENTS PUBLICS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2019

Date de remise Valeur T.T.C. 

en K€

EQUIPEMENTS PUBLICS - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2019

Solde à réaliser 

%

Valeur T.T.C. 

en K€
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E.  EMPRUNTS

Objet Financeur Date du Montant mobilisé Capital restant dû

contrat en k€ en k€

Emprunt 1 sur 6 ans + 500 € 

frais de dossier

Caisse d'épargne, emprunt 6 

ans 2019 500 480

Total 500 480

Objet Financeur Date du Montant à mobiliser Capital restant dû

contrat en k€ en k€

Emprunt 2 sur 4 ans + 1340 

€ de frais de dossier

Caisse d'épargne, emprunt 4 

ans 2020 1340 1340

Total 1 340 1 340

TOTAL 1 840 1 820

EMPRUNTS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2019

EMPRUNTS - A REALISER AU 31 DECEMBRE 2019

 
 
 
 

268



                                            

 

CITIVIA /LV_V4 Reconversion du site Cartorhin à Guebwiller CRAC 2019 

21 

IV.COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL DE L’OPERATION 
CR 050 Guebwiller Cartorhin

   Bilan Fin 2018 2019 2020 2021  

Ligne Intitulé TVA Initial CRAC 2018 Année Année Cumul Année Cumul Année Cumul Au delà Nouveau

Produits 2 317 2 599 408 326 733 200 933 600 1 533 1 286 2 819

1 CESSIONS 904 617 216 216 401 617

10 Cession collectifs 20 904 617 216 216 401 617

11 Cession individuelles 20

12 Cession activité 20

13 Cession autre 20

2 SUBVENTIONS 163 538 8 126 133 133 85 218 157 375

20 Subventions 163 538 8 126 133 133 85 218 157 375

3 PARTICIPATIONS 1 250 1 444 400 200 600 200 800 299 1 099 728 1 827

30 Participation d'Equilibre

31 Participations autres 20 194 55 55 328 383

32 Participations Equip.publics 20 1 250 1 250 400 200 600 200 800 244 1 044 400 1 444

33 Participations complément de prix 20

4 PRODUITS DE GESTION

40 Produits financiers à court terme

41 Produits financiers autres

42 Locations autres 20

43 Produits autres 20

5 TVA

50 TVA sur dépenses

Charges 2 315 2 601 603 590 1 193 625 1 819 631 2 449 370 2 819

1 ETUDES 170 184 41 65 106 52 158 31 189 45 234

10 Etudes préalables 20

11 Etudes pré-opérationnelles 20

12 Etudes opérationnelles 20 170 184 41 65 106 52 158 31 189 45 234

13 Etudes révisions 20

2 MAITRISE DES SOLS 275 304 304 304 304 304 304

20 Acquisition / Indemnité rémunérable 20 270 300 300 300 300 300 300

22 Frais liés à l'acquisition 20 5 4 4 4 4 4 4

3 TRAVAUX 1 515 1 775 224 492 715 524 1 239 542 1 781 157 1 939

30 Mise en état des sols 20 357 597 224 245 469 171 640 640 640

31 Ouvrage de viabilité 20 1 158 1 178 247 247 353 599 542 1 142 157 1 299

32 Ouvrage de viabilité autres 20

33 Ouvrage de bâtiments 20

34 Ouvrage de bâtiments autres 20

35 Entretien des ouvrages 20

36 Travaux révisions 20

39 Pénalités 20

4 HONORAIRES AUX TIERS 0 0 0 0 0 0

40 Honoraires sur cession 20

41 Honoraires autres 20 0 0 0 0 0 0

5 REMUNERATION 110 115 24 22 46 23 69 30 99 24 123

50 Avances sur rémunération opérateur

51 Rémunération forfaitaire

52 Rémunération de conduite opérationnelle 83 96 23 22 46 23 69 23 92 12 104

53 Rémunération de commercialisation 27 19 6 6 12 19

54 Rémunération financière 0 0 0

55 Rémunération de liquidation

6 FRAIS FINANCIERS 132 92 0 8 8 19 27 21 49 40 89

60 Frais financiers sur court terme 132 3 0 6 6 1 6 6 1 8

61 Frais financiers sur emprunts 0 48 3 3 12 14 14 29 17 46

62 Frais financiers divers 42 7 7 7 14 22 36

7 FRAIS DE GESTION ET DIVERS 113 130 11 3 14 7 21 7 28 102 130

70 Frais de gestion locative 20

71 Frais de gestion 20 1 1 2 3 3 3 3

72 Impôts et taxes 35 40 9 1 10 6 16 6 22 17 39

73 Frais d'information et de communication 20 8 7 1 0 1 1 2 1 3 4 7

74 TVA perdue sur prorata

75 Frais techniques opération autres 20 71 82 82 82

80 TVA sur recettes

RESULTAT D'EXPLOITATION 1 -1 -196 -264 -460 -425 -885 -31 -916 916 0

MOBILISATIONS 1 840 500 500 1 340 1 840 1 840 1 840

1 MOBILISATION 1 840 500 500 1 340 1 840 1 840 1 840

10 Emprunts reçus 0 1 840 500 500 1 340 1 840 1 840 1 840

12 Avance de trésorerie

14 Participations à recevoir

AMORTISSEMENTS 1 840 20 20 258 278 426 704 1 133 1 837

1 AMORTISSEMENTS 1 840 20 20 258 278 426 704 1 133 1 837

10 Emprunts remboursés 0 1 840 20 20 258 278 426 704 1 133 1 837

12 Avance de trésorerie

14 Participation reçue

FINANCEMENT 480 480 1 082 1 562 -426 1 136 -1 133 3

TRESORERIE -339 -435 677 220 3 3  
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BUDGET PRINCIPAL :

 Autorisation de programme n° 2016-11 : Requalification du Centre-Ville

Crédits de Paiement
N° AP Montant CP2016 CP2017 CP2018 CP2019 CP2020 >2020 TOTAL CP 

2016-11 4 200 000 € 1 064 855 € 1 488 934 € 159 143 € 555 926 € 450 000 € / 4 200 000 €

modif CP 436 900 €

modif AP

2016-11
modif n°8

4 200 000 € 1 064 855 € 1 488 934 € 159 143 € 555 926 € 886 900 € / 4 155 758 €

 Autorisation de programme n° 2016-12 : Voies et réseaux

Crédits de Paiement
N° AP Montant CP2016 CP2017 CP2018 CP2019 CP2020 > 2020 TOTAL CP

2016-12 2 395 000 € 266 569 € 325 470 € 849 979 € 345 795 € 499 500 € / 2 395 000 €

modif CP 410 000 €

modif AP 302 313 € 302 313 € 302 313 €

2016-12
modif n°8

2 697 313 € 266 569 € 325 470 € 849 979 € 345 795 € 909 500 € / 2 697 313 €

 Autorisation de programme n° 2016-13 : Aménagements urbains

Crédits de Paiement
N° AP Montant CP2016 CP2017 CP2018 CP2019 CP2020 Reste n+ TOTAL CP

2016-13 71 500 € 20 907 € 25 537 € 24 386 € 70 830 €

modif CP

modif AP

2016-13
modif n°8

71 500 € 20 907 € 25 537 € 24 386 € 70 830 €

 Autorisation de programme n° 2016-21 : Equipements sportifs

Crédits de Paiement
N° AP Montant CP2016 CP2017 CP2018 CP2019 CP2020 TOTAL CP

2016-21 1 133 500 € 810 329 € 195 627 € 118 290 € 8 418 € 1 132 664 €

modif CP

modif AP

2016-21
modif n°8

1 133 500 € 810 329 € 195 627 € 118 290 € 8 418 € 1 132 664 €
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 Autorisation de programme n° 2016-22 : Equipements Jeunesse

Crédits de Paiement
N° AP Montant CP2016 CP2017 CP2018 CP2019 CP2020 > 2020 TOTAL CP

2016-22 193 830 € 106 872 € 85 799 € 768 € 193 439 €

modif CP

modif AP

2016-22
modif n°8

193 830 € 106 872 € 85 799 € 768 € 0 € 193 439 €

 Autorisation de programme n° 2016-31 : Ecoles

Crédits de Paiement
N° AP Montant CP2016 CP2017 CP2018 CP2019 CP2020 > 2020 TOTAL CP

2016-31 3 832 000 € 47 314 € 103 757 € 752 754 € 2 501 144 € 315 000 € / 3 832 000 €

modif CP 106 019 €

modif AP

2016-31
modif n°8

3 832 000 € 47 314 € 103 757 € 752 754 € 2 501 144 € 421 019 € / 3 825 986 €

 Autorisation de programme n° 2016-41 : Bâtiments

Crédits de Paiement
N° AP Montant CP2016 CP2017 CP2018 CP2019 CP2020 > 2020 TOTAL CP

2016-41 3 040 000 € 216 367 € 344 302 € 876 923 € 866 120 € 630 000 € / 3 040 000 €

modif CP -200 000 €

modif AP

2016-41
modif n°8

3 040 000 € 216 367 € 344 302 € 876 923 € 866 120 € 430 000 € / 2 733 712 €

 Autorisation de programme n° 2016-51 : Cadre de vie-Attractivité-Tourisme

Crédits de Paiement
N° AP Montant CP2016 CP2017 CP2018 CP2019 CP2020 > 2020 TOTAL CP

2016-51 1 029 000 € 178 017 € 249 970 € 168 071 € 184 050 € 81 000 € / 1 029 000 €

modif CP 250 700 €

modif AP 82 807 € 82 807 € 82 807 €

2016-51
modif n°8

1 111 807 € 178 017 € 249 970 € 168 071 € 184 050 € 331 700 € / 1 111 807 €
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 Autorisation de programme n° 2016-61 : Moyens des services

Crédits de Paiement
N° AP Montant CP2016 CP2017 CP2018 CP2019 CP2020 > 2020 TOTAL CP

2016-61 730 000 € 76 247 € 124 537 € 174 886 € 246 199 € 100 000 € / 730 000 €

modif CP 190 000 €

modif AP 181 869 € 181 869€ 181 869 €

2016-61
modif n°8

911 869 € 76 247 € 124 537 € 174 886 € 246 199 € 290 000 € / 911 869 €

 Autorisation de programme n° 2019-42 : Sécurisation de Notre-Dame

Crédits de Paiement
N° AP Montant CP2016 CP2017 CP2018 CP2019 CP2020 > 2020 TOTAL CP

2019-42 5 000 000 € 267 848 € 1 400 000 € 3 363 502 € 5 000 000 €

modif CP -30 900 €

modif AP

2019-42
modif n°3

5 000 000 € 267 848 € 1 369 100 € 3 363 502 € 5 000 000 €

TOTAL BUDGET GENERAL

Crédits de Paiement
N° AP Montant CP2016 CP2017 CP2018 CP2019 CP2020 > 2020 TOTAL CP

SITUATION 
INITIALE 21 624 830 € 2 787 477 € 2 943 933 € 3 125 200 € 4 975 499 € 3 475 500 € / 18 470 328 €

modif CP 1 162 719 € 1 162 719 €

modif AP 566 899 €

SITUATION 
MODIF 8

22 191 819 € 2 787 477 € 2 943 933 € 3 125 200 € 4 975 499 € 4 638 219€ / 18 470 328 €

1
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Convention de mécénat

nom de l’action
date

Entre les soussignés
La Ville de Guebwiller , 
Domiciliée Hôtel de Ville – 73 rue de la République – BP 159 – 68503 Guebwiller Cedex
représentée par Francis KLEITZ, Maire, agissant en vertu de la délibération n°xxxxx du 28 septembre 2020
ci-après dénommée “la Ville”

et

l’entreprise x
dont le siège social est sis 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le n°
représentée par , fonction
ci-après dénommé “le Mécène”

Ayant préalablement exposé : 

Dans le cadre des actions portées par la Ville de Guebwiller, celle-ci est amenée à développer le mécénat, en
partenariat avec l’ensemble des acteurs du développement économique du territoire. 

Les actions développées par la Ville présentent un intérêt général. La Ville agit ainsi
dans un but désintéressé et développe une activité non lucrative qui ne bénéficie pas à un cercle restreint de
personnes.

Ceci étant exposé, il a été convenu ce qui suit     :   

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Mécène apporte son soutien à la
Ville dans la réalisation . Ce projet est déployé du au          .

Dans le cadre de la loi du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations, 60 % du
montant du don pourra être déduis par le Mécène de son impôt sur les sociétés, dans la limite de 5 pour mille du
chiffre d’affaire (article 238 bis du Code Général des Impôts). 

Article 2 – Engagement du Mécène

Le Mécène s’engage à soutenir  les actions visées à l’article  1  selon les modalités suivantes (rayer  la(les)
mention(s) inutile(s) :

Par le biais d’un mécénat financier
Il  correspond au versement d’un don en numéraire qui  s’effectue avec une disproportion masquée entre le
montant  du don et  la  valeur  de  la  prestation  résultant  de l’association du nom de l’entreprise aux actions
réalisées par la Ville.
A ce titre, le Mécène s’engage à apporter son soutien à hauteur de € (somme en chiffres et en lettres).
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Par le biais d’un mécénat en nature
Il correspond à un don de matériel en tous genres, de matières premières, de denrées alimentaires, etc. La
valeur estimée de ce don ouvre droit aux mêmes avantages fiscaux que le mécénat financier.
Le Mécène s’engage à apporter son soutien à ce titre par un don en nature de € (somme en chiffres et
en  lettres),  correspondant  à  la  valorisation  hors  taxe  fournie  par  le  Mécène,  selon  les  directives  de
l’administration fiscale en vigueur.

Par le biais d’un mécénat de compétences
Il correspond à la mise à disposition de salariés par le Mécène qui détient un processus de production, un
savoir-faire, une compétence que la Ville ne possède pas. La valeur estimée de ce don ouvre droit aux mêmes
avantages fiscaux que le mécénat financier.
Le Mécène s’engage à apporter son soutien à ce titre par un don en prestation à hauteur de         € (somme en
chiffres et en lettres), correspondant à la valorisation hors taxe fournie par le Mécène, selon les directives de
l’administration fiscale en vigueur.
Un document portant valorisation des dons en prestations effectuées dans le cadre de la présente convention
sera adressé à la Ville.

Le Mécène soutient ainsi la Ville dans le cadre de l’action menée à une hauteur totale de 
€ (somme en chiffres et en lettres).

Article 3 – Engagements de la Ville

La Ville de Guebwiller s’engage à utiliser le mécénat effectué dans le cadre et à la seule fin définie par la
présente convention.
La Ville s’engage ainsi à s’assurer de la mise en œuvre du plan d’action. Elle est chargée de la communication,
de la coordination technique et assume de façon plus large la promotion des actions menées. 
La responsabilité du Mécène ne pourra en aucun cas être recherchée dans l’organisation de l’évènement pour
quelque cause que ce soit.

La Ville s’engage à remettre à l’entreprise à réception totale de la somme prévue à l’article 2 un récépissé de
don conforme au modèle CERFA N° 11580*03 permettant d’ouvrir droit aux réductions d’impôts sur les sociétés
prévues à l’article 238 bis du Code Général des Impôts.
La mention « valeur des biens reçus » (information fournie par le Mécène), devra apparaître à côté du montant
valorisés des dons en nature et en compétences.

La  Ville  s’engage  à  faire  mention  du  partenariat  à  le  mécène  et  faire  figurer  le  logo  de  celui-ci  lors  des
communiqués de presse.
La  Ville  autorise  le  mécène  à  évoquer  son  mécénat  dans  sa  propre  communication  institutionnelle  et
communication interne.

La loi sur le mécénat autorise le bénéficiaire à associer le nom du mécène à l’opération réalisée.

Article 4 – Clause de non-exclusivité 

La présente convention est conclue sans exclusivité et ne fait pas obstacle à ce que chacune des parties puisse
conclure un accord de même type avec d’autres partenaires. 

Article 5 – Responsabilité

Il est expressément entendu que la présente convention ne pourra en aucun cas être considérée comme une
société entre les parties qu’elle soit de participation ou autre, la responsabilité des cocontractants étant limitée
aux engagements pris par chacun d’entre eux. 

Article 6 – Durée 

La présente convention entre en vigueur dès sa signature et reste valable jusqu’au lendemain du jour du dernier
événement de l’opération.
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Article 7 – Résiliation 

Si le plan d’action n’était pas mis en œuvre, quelles qu’en soient les raisons y compris la force majeure, la Ville
rembourserait  au  Mécène  l’intégralité  de  la  somme  versée  sur  simple  demande  adressée  par  lettre
recommandée avec accusé de réception.

En cas de résiliation, le Mécène ne pourra plus faire usage de manière directe ou indirecte du nom et de l’image
de la Ville.
Réciproquement, la Ville ne pourra plus faire usage de manière directe ou indirecte du nom et de l’image du
Mécène. 

Aucune indemnité pour quelque préjudice que ce soit ne pourra être demandée par aucune des parties dans le
cadre d’une résiliation. 

Article 8 – Litige 

Tout litige pouvant naître entre les parties ou à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la présente
convention  sera  soumis  à  l’appréciation  des  tribunaux  territorialement  compétents,  après  une  tentative  de
conciliation à l’amiable. 

A Guebwiller, le 

Pour la Ville Pour le Mécène
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METHODES D'AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS

1

Imputation IMMOBILISATIONS - imputation M14 Type de matériel (à titre indicatif) Durée

Biens dont la valeur est inférieure à 500€ TTC 1
INCORPORELLES

202 Frais  d'études,  d'élaboration,  de  modifications  et
de révisions des documents d'urbanisme

Frais  d'études,  d'élaboration,  de  modifications  et  de
révisions des documents d'urbanisme

10

205 Concessions et droits similaires, brevets, licences,
marques, procédés, droits et valeurs similaires

Logiciels bureautiques 2

205 Concessions et droits similaires, brevets, licences,
marques, procédés, droits et valeurs similaires

Logiciels applicatifs, progiciels 5

2031 Frais d'études Frais d'études 5
2033 Frais d'insertion Frais d'insertion 5
204 Subventions d'équipement versées Subventions  d'équipement  versées  -  biens  mobiliers,

matériel, études
5

204 Subventions d'équipement versées Subventions  d'équipement  versées  -  bâtiments  et
installations

30

2088 Autres immobilisations incorporelles Autres immobilisations incorporelles 2
CORPORELLES

2121 Plantations Plantations 20
2132 Immeubles de rapport Immeubles productifs de revenus 50
2158 Installations,  matériel  et  outillage techniques,

autres
Matériels  techniques  :  meuleuse,  machine  ø   découper
l'aluminium, groupe hydraulique, matériels de reprographie,
petites  tondeuses,  débroussailleuse,  tronçonneuses,
tondeuse  hélicoïdale,  pulvérisateur,  semoir,  souffleurs  ø
feuilles,  broyeurs,  cisailles  ø  haies,  pompes  électriques,
groupes  électrogènes,  aspirateurs  ø  feuilles,  pompes
thermiques, pompes ø engrais, motoculteurs

6

2181 Installations  générales,  agencements  et
aménagements divers

Installations générales 10

2182 Matériel de transport Voitures 10
2182 Matériel de transport Tous  véhicules  de  plus  de  3,5  tonnes,  mini  camion,

remorque,  tracteur  compact,  véhicules  de  transport,
triporteurs, camions, tombereaux ø moteur, bennes, motos,
vélos

8

2183 Matériel de bureau et matériel informatique Matériel informatique : Imprimantes, ordinateurs, claviers,
serveurs, écrans

5

2183 Matériel de bureau et matériel informatique Matériel  de bureau électrique ou électronique :  radios de
communication, machines ø calculer, télécopieur, machine
ø  signer,  machine  ø  coller,  photocopieur,  balance
électronique

10

2184 Mobilier Bureaux, chaises, armoires, caissons 15

2188
Autres immobilisations corporelles Mobilier urbain : corbeilles ø papiers de ville Colonne pour

collecte du verre et du papier, rayonnage
8

2188 Autres immobilisations corporelles Four  ø  micro-ondes,  réfrigérateur,  téléviseurs,
magnétoscopes, chaînes Hi-fi, magnétophones, lave-linge,
sèche-linge,  aspirateur,  convertisseur,  appareils  photo,
lecteur de CDROM

10

2188 Autres immobilisations corporelles Coffres fort, armoires ignifuges 30
2188 Autres immobilisations corporelles Appareils de levage-ascenseurs 15
2188 Autres immobilisations corporelles Équipements d'ateliers 15
2188 Autres immobilisations corporelles Équipement s de garage 15
2188 Autres immobilisations corporelles Equipements sportifs 15
2188 Autres agencements et aménagements de terrain Jeux d'enfants, bancs 15
21568 Autre matériel et outillage d'incendie et de défense

civile
Matériel et outillage d'incendie et de défense civile 10

21571 Matériel et outillage de voirie
Matériel roulant

Laveuse  compacte,  balayeuse  compacte,  balayeuse
autotractée

8

21578 Autre matériel et outillage de voirie Matériel de voirie 6
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AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE

DÉSIGNATION DU BIEN : Terrain.

ADRESSE DU BIEN : 12A rue d’Issenheim à Guebwiller.

VALEUR  VÉNALE :  Le  prix  convenu  de  1000  €/are  n’appelle  pas  d’observations  du  point  de  vue
domanial.

1 – SERVICE CONSULTANT : 

      AFFAIRE SUIVIE PAR : 

Mairie de Guebwiller – 73, rue de la République – 
68 500 GUEBWILLER.

D.Zimmermann.

2 – Date de consultation
      Date de réception
      Date de visite
      Date de constitution du dossier « en état »

 : 04/08/2020
 : 05/08/2020
 : 
: 05/08/2020

3 – OPÉRATION SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ      

Dans le cadre d’un projet  global  d’aménagement de leur pas de porte,  les copropriétaires de la parcelle
voisine portant la référence cadastrale 539/39 ont sollicité la commune de Guebwiller en vue de pouvoir

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
Direction Départementale des Finances Publiques du Haut-Rhin
Division missions domaniales
Pôle d'évaluation domaniale
Cité administrative Bât J    3  Rue Fleischhauer
68026   COLMAR CEDEX

 03 89 24 85 68

 ddfip68.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

 

POUR NOUS JOINDRE :

Évaluateur : Blandine CHOCAT

Téléphone : 03 89 24 81 12

Courriel : blandine.chocat@dgfip.finances.gouv.fr

  Réf. LIDO: 2020-112V0406

Le Directeur départemental des finances publiques du Haut Rhin

M. le Maire de GUEBWILLER

73, rue de la R publiqueé
68500 GUEBWILLER

N° 7300-SD

(septembre 2016)

COLMAR, le 08/09/2020
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acquérir une bande de terrain à détacher de la parcelle susvisée (1,64 ares). D’un commun accord, un prix de
cession de 1000 €/are a été convenu.

4 – DESCRIPTION DU BIEN

Il s’agit d’un ensemble de trois emprises de 0.23, 0.49 et 0.92 ares. Le terrain est à usage de voirie/parking.

5 – SITUATION JURIDIQUE

Cette parcelle appartient à la commune et considérée libre de toute occupation.

6 – URBANISME ET RÉSEAUX

Zone UE c du PLU approuvé le 17/09/2014 par le conseil municipal de Guebwiller.

7 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

Méthode par comparaison.

8 – DURÉE DE VALIDITÉ

Deux ans.

9 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

Aucune.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques et par délégation,

Blandine CHOCAT
Inspecteur des Finances Publiques

L’enregistrement  de  votre  demande a fait  l’objet  d’un  traitement  informatique.  Le droit  d’accès  et  de  rectification,  prévu par  la  loi

n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la

Direction Générale des Finances Publiques.
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Ravalement des façades - 2 rue de Murbach / 12 rue Stockhausen

Accusé de réception en préfecture
068-216801126-20200928-DCM2020-09-14-
DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020
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Ravalement de façade – 8 rue Jean Jaurès

Accusé de réception en préfecture
068-216801126-20200928-DCM2020-09-14-
DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020
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Ravalement de façade – 164 rue de la République

Accusé de réception en préfecture
068-216801126-20200928-DCM2020-09-14-
DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
MUSÉE THÉODORE DECK

Vu les codes général des collectivités territoriales, du patrimoine, de la santé publique, de procédure pénale,
des relations entre publics et administration, ainsi que les codes civil et pénal,

Vu la loi n° 2002-5 du 04 janvier 2002 relative aux Musées de France 
Vu la  loi  n°2004-801 du 06 août  2004 relative  à  la  protection  des personnes physiques  à  l'égard  des
traitements de données à caractère personnel  et  modifiant  la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative  à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés,
Vu la loi n° 2010-1192 du 11 octobre 2010 interdisant la dissimulation du visage dans l’espace public, 
Vu la délibération n° xx-xxxxx du 28 septembre 2020 de la Ville de Guebwiller

Considérant qu’il y a lieu d’établir un règlement de visite du musée Théodore Deck, afin d’en assurer l’ordre
public, le bon accueil des usagers et la conservation du domaine public,

Préambule

Le musée Théodore Deck, ci-après dénommé le musée, assure une mission de service public qui consiste à
conserver, préserver, exposer et transmettre sur les œuvres de Théodore Deck, en direction de tous les
publics. Le musée Théodore Deck est également un lieu de rencontre et d’échanges sur l’histoire de la
vallée de Guebwiller et sur les arts de la céramique.

Champs d’application

Le présent règlement est applicable aux visiteurs individuels ou en groupes du musée Théodore Deck, situé
1  rue  du  4  février  à  68500 Guebwiller.  Il  est  également  applicable,  et  sans  préjudice  des  dispositions
particulières qui peuvent leur être notifiées :

• aux personnes ou groupements autorisés à utiliser certains locaux pour des réunions, réceptions,
conférences, concerts, et toute autre activité compatible avec le lieu et les dispositions législatives et
réglementaires ;

• à  toute  personne  étrangère  au  service  dans  le  musée,  même  pour  des  motifs  professionnels
(entreprises, artistes, convoyeurs, enseignants, acteurs culturels et touristes, journalistes, etc.). 

À tout moment, ces personnes et les visiteurs sont tenus de se conformer aux prescriptions des agents
d'accueil  et  de  surveillance  du  musée.  Les  espaces  concernés  sont  l’espace  d’accueil  -billetterie,  la
boutique, toutes les salles d’exposition permanente et d’expositions temporaires, les bureaux administratifs
ainsi que le jardin.

Accès au musée 

Jours et Horaires

A compter du jeudi 1er octobre 2020, le musée Théodore Deck est ouvert du mercredi au dimanche de 14
heures à 18 heures. Le premier vendredi de chaque mois, le musée sera ouvert de 14h à 20h.

Le musée est fermé les lundis et mardis, ainsi que les 1er janvier, 1er mai, et le 25 décembre. Un accueil est
possible  dès 9h du mercredi  au  vendredi  pour  les  groupes,  scolaires  ou adultes,  qui  en  auront  fait  la
demande au préalable. 
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La Ville de Guebwiller se réserve la possibilité de modifier les jours et heures d'ouverture du Musée Deck
lors d’évènements exceptionnels  (montage d’exposition ou travaux par exemple).  Lors des montages et
démontages d’exposition, certaines salles peuvent être interdites au public. Cette mesure peut également
être applicable en cas de travaux. 

Par mesure de sécurité, le musée Deck pourra être fermé au public lors de travaux importants. Par ailleurs, il
est interdit de demeurer sans autorisation dans le musée en dehors des horaires d’ouverture au public,
conformément aux dispositions de l’article R 645-13 du code pénal.

Tarifs et billetterie

L'accès aux collections permanentes, temporaires, aux activités pédagogiques, aux visites commentées et
aux animations est payant selon des modalités fixées chaque année par le conseil municipal. Un tarif réduit
ou une gratuité peuvent être appliqués sous certaines conditions et sur présentation d’un justificatif. Les
différentes tarifications, réductions ou exonérations sont affichées à l’entrée du musée et sur le site internet.
La Ville de Guebwiller s’octroie le droit de concéder des gratuités d’accès pour certaines des prestations qu’il
propose.

L'entrée et la circulation dans le musée sont subordonnées à la possession d'un titre d'accès gratuit ou
payant délivré par la billetterie. La durée de validité du billet est d’une journée. Les visiteurs doivent rester en
possession de ce titre, dont la présentation pourra être exigée à tout moment. Le billet est individuel et non
cessible à une tierce personne.

Mobilité réduite et poussettes

Le musée est partiellement accessible aux personnes à mobilité réduite et dispose d’un ascenseur, utilisable
à la demande et si nécessaire avec un agent du musée. Afin de faciliter l’accès des personnes à mobilité
réduite, il  est  préférable de prévenir  le musée en amont.  Les poussettes légères sont  admises dans le
musée. Le musée décline toute responsabilité pour les dommages causés à des tiers par ces poussettes ou
subis par leurs occupants.

Accès spécifiques/ techniques

Toute  personne  se  rendant  dans  les  services  ou  dans  des  espaces  non  publics  du  musée  doit
systématiquement se présenter à l’accueil du musée. Un badge «Visiteur» lui sera remis, qu’il conservera
durant le temps passé dans ces espaces et qu’il remettra à l’agent d’accueil à la sortie.

Restriction d’accès

Les agents d’accueil peuvent refuser l’accès à toute personne au comportement violent ou agressif ou en
état d’ébriété. Les mineurs âgés de moins de 12 ans, non accompagnés par une personne majeure, ne sont
pas autorisés à pénétrer dans l’enceinte du musée Deck.

Effectif maximum

Le ou la responsable du musée peut décider de refuser ou de différer l’entrée dans le musée en cas de
dépassement de la capacité totale d’accueil, fixée à 100 personnes.

Montage et démontage d’expositions temporaires 

Pendant le montage/démontage d’expositions temporaires, l’entrée à la salle d’expositions temporaires est
strictement limitée aux personnes habilitées par la personne responsable du musée.

Vestiaire, consigne et objets trouvés

Vestiaires/ consignes (casiers)
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Le musée Théodore Deck met à disposition des consignes à casiers et un vestiaire. Tout dépôt doit être
retiré le jour même avant la fermeture de l’établissement. 

Objets interdits dans l’enceinte du musée

L’accès aux salles du musée n’est pas autorisé aux : 
• sacs ou paquets encombrants, 
• casques pour vélo ou motocycle, 
• pieds et supports d’appareils photographiques (sauf autorisation).

Contrôle par les agents du musée

Les agents d’accueil peuvent refuser les objets dont la présence leur parait incompatible avec la sécurité et
la bonne tenue de l’établissement. Les agents d’accueil peuvent être amenés à demander l’ouverture des
sacs ou paquets pour contrôle.

Responsabilité du musée

Le musée décline toute responsabilité en cas de perte ou vol.

Objets abandonnés

Il est interdit d’abandonner, même quelques instants, des objets personnels. Tout sac ou bagage ou colis
fermé, abandonné hors du vestiaire pourra, pour des raisons de sécurité, être détruit sans délai ni préavis
par les services compétents.

Objets trouvés

Un registre des objets trouvés est tenu à l’accueil du musée. Les objets non retirés à la fermeture seront
conservés à la Police Municipale.

Comportement général des visiteurs

Comportement général

Il convient d’avoir une attitude et des propos décents à l’égard du personnel ou de toute personne présente
dans l’établissement. Afin d’assurer un confort de visite, l'utilisation du téléphone portable pour des appels
téléphoniques  n’est  pas  autorisée  dans  l’enceinte  du  musée,  hormis  dans  le  jardin.  Hors  événement
spécifique organisé par le musée, la consommation de nourriture, friandises ou boisson est interdite dans
l’enceinte du musée.

Conformément  à  la  loi  du  10  janvier  1991  relative  à  la  lutte  contre  le  tabagisme  et  l'alcoolisme,  la
consommation  de  boisson  alcoolisée  ou  de  tabac  est  interdite.  L'accès  au  musée  est  conditionné  par
l'application de la loi n° 2010-1192 du 11 octobre 2010, interdisant la dissimulation du visage dans l'espace
public. 

Une attitude correcte est exigée des visiteurs tant vis-à-vis du personnel du musée que des autres usagers.
Les transactions financières dans l'enceinte de l'établissement hors caisse sont interdites.

Comportement des mineurs

Les parents d’enfants mineurs et toute personne en charge de la surveillance d’enfants sont responsables
des actes de ces derniers. Aucun mineur ne doit être laissé sans surveillance. En cas de comportement non
adéquat, les mineurs non accompagnés de 12 à 18 ans peuvent être priés de quitter le musée par les
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agents d’accueil et/ou de surveillance. Lors de visites de groupe d’enfants mineurs, les accompagnants sont
responsables du comportement de ces derniers. Les cris et chahuts sont interdits dans l’enceinte du musée.

Véhicules deux roues

Il est interdit de pénétrer dans le musée sur des patins à roulettes, rollers, planche à roulettes, baskets à
roulettes, trottinettes. Tout objet de ce genre doit être laissé à l’extérieur de l’accueil. Les vélos (enfants ou
adultes) et cyclomoteurs ne sont pas autorisés dans l’enceinte du musée, ils doivent obligatoirement être
laissés à l’extérieur.

Interdictions / objets

Il  est  interdit  d'introduire  dans  le  musée  des  objets  qui  représentent  un  risque  pour  la  sécurité  des
personnes, des œuvres, du bâtiment, et notamment :

• des armes et munitions,
• des armes blanches de 6ème catégorie: poignards, couteaux, matraques, coup de poing et rasoirs,

lames pliantes ou non,
• des armes électriques de neutralisation des personnes,
• des outils, cutters, tournevis, marteaux…,
• des  générateurs  d’aérosol  (teinture,  peinture  et  laque)  contenant  des  substances  susceptibles

d’endommager les œuvres, les bâtiments et/ou les équipements de sécurité,
• des battes de base-ball,
• des substances explosives, inflammables ou volatiles,
• tous objets lourds, encombrants ou nauséabonds,
• des  animaux  domestiques,  à  l'exception  de  ceux  utiles  à  l'accompagnement  des  personnes

reconnues handicapées,
• des produits stupéfiants et alcool,
• les caméras (sauf autorisation)
• les perches télescopiques pour photographier.

Interdictions / comportement

Afin d'éviter les accidents ou la dégradation des œuvres et du mobilier, il est interdit de:

• détruire, ou détériorer intentionnellement tout bien, meuble ou immeuble classé ou inscrit, tout objet
habituellement conservé ou déposé dans le musée, conformément aux dispositions de l’article 322-2
du code pénal,

• toucher aux œuvres et au décor,
• franchir les mises à distance et dispositifs destinés à contenir le public, 
• s'appuyer sur les vitrines, les socles et autres éléments de présentation,
• apposer des graffiti, inscriptions, marques ou salissures en tout endroit de l'établissement,
• manipuler  sans  motif  les  instruments  de  secours  (extincteur,  robinet  d'incendie  armé,  boîtier

d'alarme incendie, etc.).

De plus, il convient de ne pas :

• de jeter à terre des papiers ou détritus, jeter ou coller de la gomme à mâcher,
• de porter un enfant sur ses épaules,
• d’ouvrir ou de fermer fenêtres et issues de secours en dehors de toute consigne liée à la sécurité

des personnes.

Interdiction / circulation

Afin d'éviter les accidents ou la dégradation des œuvres et du mobilier, il est interdit de :
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• gêner la circulation des visiteurs et entraver les passages et issues, notamment en s'asseyant sur
les marches d'escaliers,

• se livrer à des courses, bousculades, glissades ou escalades,
• marcher pieds nus et circuler en tenue indécente, notamment torse nu.

Mesures disciplinaires

Les  visiteurs  sont  tenus  de  suivre  les  recommandations  et  de  respecter  les  instructions  qui  leur  sont
communiquées par le personnel. Dans le cas contraire, ils pourront recevoir l’injonction de quitter le musée
et  s’y  conformeront  sans  délai,  sans  remboursement  du/des  billets.  Le  refus  de  se  conformer  aux
dispositions de ce règlement pourra entraîner l'interdiction d'accès au musée. 

Dispositions relatives aux groupes

Les groupes sont constitués à partir de 10 personnes. L’effectif de chaque groupe ne peut pas excéder 20
personnes, accompagnateurs inclus.

Réservations et accès

L’accès des groupes en visite guidée est soumis à une réservation obligatoire préalable auprès du musée ou
auprès de l’Office de Tourisme. Pour les groupes en visite libre, la réservation d’un créneau horaire est
vivement conseillée, par téléphone, par mail, ou par courrier. En cas de forte affluence, les groupes en visite
libre qui n’auraient pas réservé pourraient se voir refuser l’accès au musée. 

En cas d’annulation, il est demandé de prévenir le musée par écrit ou par mail au plus tard 5 jours ouvrables
avant la date de venue. Dans le cas contraire, la prestation sera facturée.

Modalités de visite

Les groupes doivent se présenter 15 minutes avant l’heure de prestation. Si le groupe arrive en retard ou
doit repartir plus tôt, la visite sera écourtée en conséquence, en fonction de l’affluence. Le guide se réserve
alors  le  droit  de supprimer  certaines étapes et  commentaires  dans son animation.  L’effectif  de chaque
groupe est  déterminé par le ou la responsable du musée en fonction des capacités d’accueil.  Pour les
groupes scolaires, un accompagnateur au minimum est prévu pour huit élèves de classes maternelles ou
primaires et un pour douze élèves du secondaire. Les accompagnateurs suivent le groupe pendant la durée
de la visite. 

Responsabilité

Les visites de groupes sont placées sous la responsabilité d'un membre du groupe qui s’engage à faire
respecter les conditions fixées par le présent règlement. Il est l’interlocuteur unique du service d’accueil du
musée. 

Comportement

Les  visiteurs  en  groupe  doivent  respecter  la  fluidité  de  visite  des  autres  visiteurs.  L'utilisation  d'une
sonorisation amplifiée pour l'accompagnement des groupes n'est pas autorisée. 

Fractionnement du groupe

Selon l’affluence, il pourra être demandé aux groupes en visite libre de se fractionner afin de faciliter la
circulation des autres visiteurs.

Prise de parole
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Sont autorisés, sur présentation d’un justificatif, à prendre la parole dans le musée, les guides conférenciers
ou enseignants ayant suivi  une formation adéquate. Le musée Deck est  un établissement culturel  dans
lequel les prises de parole politique ne sont pas autorisées. Toute demande de droit de parole doit être
obligatoirement et préalablement adressée au ou à la responsable du musée.

Prises de vue, enregistrement, copie, reprographie, sondages

Il est interdit de photographier ou de filmer les installations et équipements techniques. 

Usage professionnel

La photographie professionnelle, le tournage de films, l’enregistrement d’émissions de radio et de télévision
sont  soumis  à  l’autorisation  du  ou  de  la  responsable  du  musée,  qui  en  déterminera  les  conditions
particulières. Toute demande doit être formulée au moins quinze jours à l’avance, par mail, par téléphone, ou
par courrier.

Usage personnel

Dans les salles des collections permanentes, les photographies et vidéos sont autorisées pour le seul usage
privé du visiteur ou pour un usage pédagogique. Le musée décline toute responsabilité au regard de tout
usage public non déclaré. Dans les salles d’expositions temporaires, les prises de vues peuvent faire l’objet
de  restrictions  pour  des  questions  de  droit  de  reproduction  ou  à  la  demande  de  collectionneurs  ou
d’institutions muséales. 
Pour la protection des œuvres et du mobilier comme pour le confort des visiteurs, l’usage des flashs, des
lampes et autres dispositifs d’éclairage est interdit, sauf autorisation préalable donnée par le musée. 

Usage collectif ou commercial

Il est interdit d'effectuer des prises de vues commerciales des œuvres sans autorisation préalable du ou de
la responsable du musée Deck. 

Droit à l’image

Toute prise de vue dont le personnel et le public peut faire l’objet nécessite, outre l’accord des intéressés,
celui  du ou de la  responsable  du musée.  Les  bénéficiaires sont  tenus de  se conformer  à  la  présente
réglementation et aux prescriptions particulières qui leur sont communiquées en ce qui concerne notamment
la protection des œuvres à copier et les droits de reproduction éventuels.

Activité artistique

L’exécution de copies d’œuvres du musée nécessite une autorisation du responsable du musée. 

Sondages d’opinion

Toute enquête, tout sondage d’opinion auprès des visiteurs doit être soumis à une autorisation préalable de
l’établissement.

Accès à la documentation des œuvres et aux archives du musée

Les  archives  et  la  documentation  du  musée  sont  consultables  sur  place,  après  demande  auprès  du
responsable du musée, par téléphone, par mail ou par courrier.

Recherches par correspondance
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Toute demande de recherche doit  être  formulée par  courrier  ou par  mail  auprès du musée.  Le musée
s’engage à y répondre dans un délai raisonnable.

Demandes de reproduction

Toute demande de reproduction d’une archive, d’un document ou d’une pièce figurant dans le musée doit
être formulée par courrier ou par mail auprès  du musée. Le musée s’engage à y répondre dans un délai
raisonnable.  Le  service  compétent  du  musée  transmettra  au  demandeur  un  formulaire  de  demande
d’autorisation de reproduction. Ce formulaire devra être renvoyé complété et signé au service compétent du
musée qui traitera ensuite la demande.

Accès aux réserves du musée

Les réserves du musée ne sont pas accessibles au public. 

Sécurité des personnes, des œuvres et du bâtiment

Vidéosurveillance

Le  public  est  informé  que,  pour  des  raisons  de  sécurité,  le  musée  bénéficie  d'une  installation  de
vidéosurveillance, il peut donc faire l'objet d'un enregistrement.

Exercice de sécurité 

Les  visiteurs  s’engagent  à  participer  aux  exercices  liés  à  la  sécurité  qui  peuvent  être  organisés  dans
l’enceinte de l’établissement (exemple: évacuation, confinement...).

Incendie

En cas d'incendie, les visiteurs devront suivre les consignes du personnel de surveillance du musée. Si
l’évacuation  du  bâtiment  est  nécessaire,  elle  doit  s’effectuer  dans  le  calme  et  en  conformité  avec  les
consignes reçues.  À partir  du moment où les services de secours extérieurs sont  dans l’établissement,
toutes les personnes présentes doivent se conformer à leurs consignes.

Accident et malaise

Tout accident ou malaise survenu à l'intérieur du musée, devra être signalé à un personnel d’accueil ou de
surveillance. Si, parmi les visiteurs, un médecin, un infirmier, un secouriste intervient, il lui sera demandé de
présenter sa carte professionnelle ou d’habilitation et de demeurer auprès du malade ou de l’accidenté
jusqu’à l’arrivée des secours extérieurs. Il sera invité à laisser son nom et son adresse à l’agent du musée
présent sur les lieux. 

Enfant égaré

Tout enfant égaré est confié à un agent du musée qui l’accompagne à l’accueil. Si cet enfant n’a pas été
rejoint par ses proches à la fermeture du musée, la gendarmerie la plus proche en sera avertie.

Tentatives de vol

En cas de tentative de vol, les dispositions d’alerte peuvent entraîner la fermeture des accès et le contrôle
des sorties, afin de se livrer aux investigations d'usage. En toute situation de nature à compromettre la
sécurité des biens, il peut être procédé à la fermeture totale ou partielle du musée. 

Exécution du règlement
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Exécution

Le présent règlement prend effet à la date de son approbation par le conseil municipal de Guebwiller.Le
personnel  du musée et  en particulier,  les personnels  d’accueil  et  de surveillance sont  chargés de faire
appliquer le présent règlement. L'accès au musée vaut acceptation de celui-ci. La non-application du présent
règlement expose les contrevenants à l’expulsion de l’établissement et le cas échéant à des poursuites
judiciaires. Le présent règlement sera porté à la connaissance du public par demande à l'accueil ou sur
consultation du site internet de la Ville de Guebwiller .Le présent règlement pourra être déferré auprès du
tribunal administratif de Strasbourg dans un délai de deux mois après sa publication.

Version août 2020
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